
Pourquoi sommes-nous les 
champions de lʼinégalité scolaire ?
Intervention de Nico Hirtt (Aped) au colloque “Les causes de lʼillettrisme”, 
Bruxelles, 5-6 septembre 2008

Les enquêtes PISA, qui mesurent les performances scolaires des élèves de 15 ans au 
moyen de tests de compétence en mathématique, en sciences et en lecture, sont surtout 
connues en Communauté française de Belgique en raison du classement médiocre de 
notre système dʼenseignement, particulièrement lorsquʼon le compare à celui de la 
Communauté flamande. Si lʼon sʼen tient aux pays dʼEurope occidentale, la Flandre se 
classe deuxième, avec une note moyenne de 543 points1. Elle figure ainsi juste après la 
Finlande (548 points). La Communauté française, avec 490 points, se classe treizième, 
précédant lʼEspagne, le Portugal et lʼItalie en queue de classement.

Au royaume de lʼinégalité

Les chiffres qui précèdent sont dʼautant mieux connus quʼils ont fait la Une de nos 
quotidiens à chaque nouvelle édition de lʼétude PISA. Ce que lʼon sait moins, cʼest, 
comme le montre la figure 1, que les systèmes éducatifs des deux Communautés belges 
font partie des plus inégalitaires en Europe (et dans le monde industrialisé).

Figure 1
Ecart de performances en mathématique

entre les quartiles socio-économiques extrêmes

N. Hirtt. Calculs propres (PISA 2006)
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1 Sur une échelle normalisée dont la moyenne internationale est fixée arbitrairement à 500 et dont lʼécart 
type est de 100 points



Lorsquʼon observe les performances des 25% dʼélèves appartenant aux familles les plus 
riches et quʼon les compare aux performances des 25% les plus pauvres, lʼécart entre les 
deux est de 126 points en Communauté française et de 102 points en Communauté 
flamande. La plupart des pays européens se situent quant à eux en dessous, voire loin en 
dessous, de 100 points dʼécart. En Finlande, cet écart inter-quartile nʼest que de 63 points.

Un examen plus détaillé des deux cas extrêmes — Communauté française de Belgique et 
Finlande — permet de mieux comprendre de quoi il retourne (figure 2).

Figure 2
Performances en mathématique, par décile socio-économique

N. Hirtt. Calculs propres (PISA 2003)

Ici, les élèves ont été répartis en déciles socio-économiques. Le premier décile (D1) 
représente les 10% dʼélèves issus des familles les plus pauvres. Le dixième décile (D10), 
correspond aux 10% les plus riches. Quʼobserve-t-on ? Dans les classes sociales 
supérieures, il nʼy a guère de différence entre les performances des élèves de Finlande ou 
de Belgique francophone. En revanche, lʼécart se creuse au fur et à mesure que lʼon 
descend vers les classes populaires (en particulier les déciles 1 à 5). Si les deux systèmes 
échouent à assurer une égalité sociale face à la réussite scolaire, la Communauté 
française y échoue clairement davantage que la Finlande. On pourrait aussi émettre 
lʼhypothèse, en voyant ce double histogramme, que les performances scolaires des élèves 
de milieux aisés et/ou intellectuels (déciles supérieurs) sont relativement peu sensibles 
aux caractéristiques des systèmes éducatifs, leurs familles trouvant dans doute assez 
facilement à compenser les lacunes éventuelles de lʼécole, alors que les enfants du 
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peuple nʼont que lʼécole pour apprendre et sont dès lors beaucoup plus dépendants de 
son efficacité.

Le calcul dont les résultats sont présentés à la figure 1 présente néanmoins un défaut : il 
ne tient compte que des deux quartiles extrêmes, donc seulement de la moitié des élèves. 
Le graphique de la figure 2 est plus complet à cet égard, puisque tous les déciles y sont 
concernés. En revanche, si lʼon devait y représenter lʼensemble des pays européens il 
deviendrait vite illisible. Il serait donc intéressant de disposer dʼune mesure synthétique de 
lʼéquité sociale des systèmes dʼenseignement, qui tiendrait compte de lʼensemble de la 
population scolaire tout en se présentant sous la forme dʼun indice numérique unique. Un 
tel « indice de détermination sociale des performances scolaires » est proposé à la figure 
3. Sans entrer dans les détails techniques, on notera que plus cet indice sʼéloigne de zéro, 
plus les performances des élèves sont étroitement corrélées à leur origine sociale2.

Figure 3
Indice de détermination sociale des performances scolaires
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Une fois de plus, et malheureusement sans surprise, la Belgique figure en dernière 
position et la Finlande est première.

Lʼinégalité sociale ne se marque pas seulement dans les performances des élèves lors de 
tests standardisés. Elle apparaît également dans les taux de retard scolaire et dans 
lʼorientation des élèves. En Belgique francophone, 60% des élèves de 15 ans appartenant 
au premier quartile socio-économique (les 25% les plus pauvres) ont déjà redoublé au 
moins une année scolaire. Au quatrième quartile, ce pourcentage tombe à 24%. Là 
encore, il est intéressant de comparer notre situation à celle de la Finlande, où ces 
pourcentages sont respectivement de 17% et 9%. En dʼautres mots, non seulement nos 
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2 Pour plus de détails concernant cet indice, lire : N. Hirtt, Impact de la liberté de choix sur lʼéquité des 
systèmes éducatifs ouest-européens, Aped, 2007 (disponible en ligne à lʼadresse suivante : 
www.ecoledemocratique.org/spip.php?article414)



élèves redoublent beaucoup plus que les petits Finlandais, mais de plus, ce sont surtout 
les catégories sociales les plus pauvres qui sont les victimes de cette politique du 
redoublement.

Figure 4
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Le graphique de la figure 4 montre à quel point lʼorientation des élèves vers les filières 
hiérarchisées de lʼenseignement secondaire est, elle aussi, fortement déterminée par 
lʼorigine sociale. Cette fois les élèves (toujours âgés de 15 ans) ont été répartis en dix 
déciles socio-économiques et, dans chaque décile, selon les principales filières 
dʼenseignement secondaire3. On constate quʼau décile inférieur, seul un élève sur dix 
fréquente encore lʼenseignement général à lʼâge de 15 ans, alors que plus de 6 sur dix 
sont dans le professionnel ou nʼont même pas encore atteint le deuxième degré 
secondaire. Au contraire, dans le décile supérieur, plus de 8 élèves sur dix sont dans 
lʼenseignement général et seule une infime minorité fréquente lʼenseignement 
professionnel.
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3 Dans ce graphique, lʼenseignement technique de transition est regroupé avec lʼenseignement général. La 
catégorie “technique” couvre donc, en réalité, uniquement lʼenseignement technique de qualification.



A la recherche des mécanismes de la reproduction sociale

Voilà pour les faits. Lʼimportant cependant, si lʼon veut changer de cap, est de tenter de 
comprendre ce qui se passe. Quelles sont les causes de ces inégalités sociales dans 
lʼenseignement ? Et pourquoi la situation est-elle, à cet égard, plus grave en Belgique (et 
particulièrement en Belgique francophone) quʼailleurs ?

Peut-être devrions nous commencer par interroger ceux qui, de par leur expérience 
quotidienne, sont susceptibles de nous éclairer : les enseignants. Malheureusement, 
lorsquʼon laisse traîner son oreille dans une salle des professeurs ou un conseil de classe, 
lʼanalyse des causes de lʼéchec scolaire sʼarrête bien souvent à des phrases du genre : “Il 
ne comprend pas” ou “Il ne travaille pas”. Si ces constats sont sans doute généralement 
corrects, ils pêchent cependant par le grave sous-entendu qui les accompagne : “il nʼest 
pas capable de comprendre” ou “il nʼest pas capable de travailler”. Le problème résiderait 
donc dans le fait que certains ont — et que dʼautres nʼont donc pas — la capacité 
(innée ?) de comprendre ou de fournir des efforts. Cette théorie des dons et cette 
idéologie méritocratique sont tellement présentes dans les conceptions dominantes sur la 
réussite scolaire que, sans doute, nul dʼentre nous nʼy échappe totalement. Et pourtant, 
comment expliquer que les dons (“bosse des maths”, “esprit théorique”, “sens 
artistique”...) ou le “goût de lʼeffort” se répartissent si inégalement selon les classes 
sociales ? Certains spécialistes américains de lʼintelligence ont cependant tenté dʼapporter 
une caution théorique à ce discours banal : ils notent dʼabord que les personnes 
intelligentes et travailleuses réussissent en moyenne mieux dans la vie que les autres; et 
puisque les couples se nouent souvent par affinité sociale, il est inévitable, disent-ils, 
quʼau fil des générations, les “gènes de lʼintelligence” ou du “sens de lʼeffort” se soient 
concentrés dans le génome des classes sociales supérieures, au détriment des autres. 
Bien que largement démenties par dʼinnombrables études — notamment sur la variabilité 
génétique ou sur le parcours scolaire dʼenfants jumeaux élevés séparément – ces théories 
socio-biologistes continuent de refleurir à intervalle régulier. Ajoutons y donc deux 
démentis, à partir du sujet qui nous occupe ici. Dʼabord, comment cette thèse pourrait-elle 
expliquer que les enfants qui réussissent le mieux à lʼécole sont les enfants 
dʼenseignants ? Ceux-ci ne sont pourtant pas, en général, issus des classes sociales 
supérieures. Cette exception au déterminisme social nous sera dʼailleurs dʼune grande 
importance pour en comprendre les mécanismes réels. Ensuite, la théorie des dons et de 
la méritocratie est bien en peine de nous dire pourquoi lʼinégale répartition sociale de 
lʼintelligence et de lʼeffort serait tellement plus grande en Belgique que dans dʼautres pays. 
Or, cʼest bien cela qui nous intéresse ici...

Dans un autre coin de la salle des professeurs, un enseignant un peu plus inspiré laisse 
échapper, à propos dʼun de ses élèves en échec : “il provient dʼun milieu culturellement 
très pauvre”... La thèse dʼun “handicap culturel” est fréquemment invoquée, notamment 
pour rendre compte des médiocres performances scolaires des enfants issus de 
lʼimmigration et/ou ceux dont la langue maternelle nʼest pas la langue de lʼécole. Pourtant, 
nos propres études4, basées sur les données PISA, ont montré que cette théorie doit être 
considérée avec énormément de prudence. Ainsi que le montre la figure 5, il apparaît en 
effet quʼà origine sociale égale, les enfants issus de lʼimmigration présentent des 
performances scolaires à peu près égales à celles des autochtones. Sur ce graphique, la 
ligne grise représente lʼévolution des résultats en mathématique des élèves de 
Communauté française, en fonction de leur origine sociale (lʼindice escs). Les triangles 
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4 Hirtt N. PISA 2003 et les résultats des élèves issus de lʼimmigration en Belgique, Aped, 2006, disponible à 
lʼadresse suivante: http://www.ecoledemocratique.org/spip.php?article329



noirs indiquent la position moyenne des élèves allochtones de diverses origines. On 
constate que les élèves originaires dʼun pays maghrébin ou de Turquie se situent très près 
de la ligne grise : en dʼautres mots ils ont des résultats scolaires tout à fait similaires à 
ceux des enfants autochtones appartenant à la même catégorie sociale quʼeux. En clair : 
lʼenfant dʼun couple de travailleurs non qualifiés marocains et lʼenfant dʼun couple de 
travailleurs non qualifiés belges ont, statistiquement, les mêmes résultats en 
mathématique.5

Figure 5
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5 La très mauvaise position des enfants dʼorigine africaine, sur ce graphique, est à considérer avec prudence 
tant leur effectif était faible dans lʼéchantillon PISA. Quant aux élèves originaires de France, leur résultat est 
encore moins significatif. Il sʼagit en grande partie de jeunes scolarisés dans des écoles proches de la 
frontière française : si, à 15 ans, ils vont à lʼécole en Belgique cʼest parce quʼils sont en échec dans le 
collège unique français et que leurs parents souhaitent les voir entamer plus rapidement une filière 
qualifiante. Il sʼagit donc clairement dʼun biais statistique.



Rapport au savoir, rapport à lʼécole

Les tentatives dʼexplication ci-dessus ont en commun de vouloir chercher lʼexplication des 
mauvaises performances scolaires des enfants du peuple en dehors de lʼécole : dans leur 
intelligence, dans leur famille, dans leurs gènes... cʼest-à-dire partout sauf dans le 
fonctionnement de lʼinstitution chargée dʼassurer leur accès aux savoirs.

Revenons sur les très beaux résultats scolaires des enfants de professeurs. Quʼont-ils 
donc de plus que les autres pour bien réussir à lʼécole ?

Premièrement, le fils ou la fille dʼenseignant(s) a la chance dʼavoir un (ou deux) 
précepteur(s) privé(s) à domicile. Ses parents ont les mêmes horaires de travail que lui. Ils 
sont présents à la maison quand lʼenfant rentre; ils peuvent surveiller quʼil fasse son travail 
scolaire après avoir pris un bon goûter; ils peuvent aussi efficacement lʼaider dans ce 
travail, non pas en le réalisant à sa place, mais en lʼencourageant, en transformant ses 
erreurs en leviers de progrès, en le dirigeant adroitement, pas à pas, sur les chemin de la 
compréhension, bref, en faisant leur métier. Les parents-professeurs ont non seulement 
une formation qui leur permet dʼassurer ce soutien, ils ont aussi lʼexpérience pédagogique 
nécessaire et ils connaissent parfaitement les règles du “jeu scolaire” : ils savent faire la 
part entre ce qui est réellement important et ce qui est accessoire, entre les exigences qui 
vont “compter” et les autres. En résumé, les enfants dʼenseignants bénéficient, en plus 
des cours collectifs, dʼun encadrement individualisé, assuré par un personnel qualifié.

Mais ce nʼest pas tout. Les enfants dʼenseignants ont toujours vécu dans un milieu qui 
valorise le savoir et lʼécole. Ils sont ainsi parvenus à cultiver un rapport positif au savoir 
scolaire, malgré tout ce que celui-ci peut parfois avoir de froid, surtout lorsquʼil se présente 
aux élèves comme dénué de sens, dénué de fonction.

Les enfants de milieux populaires sont éduqués des un rapport au savoir bien différent, 
fondé sur lʼutilité des connaissances. Le savoir y est valorisé dans la mesure où il peut 
être réellement utilisé, sinon il constitue une perte de temps. “Ça me sert à rien 
dʼapprendre lʼhistoire, je serai plombier comme papa...”. Ça nʼest pas sans fondement, 
dira-t-on. Mais pourquoi nʼentend on jamais un enfant de médecin dire la même chose ? 
Votre cardiologue nʼa pourtant pas, à titre professionnel, davantage besoin de connaître la 
Révolution française que votre plombier... Cʼest que les classes sociales supérieures 
attribuent au savoir scolaire dʼautres fonctions que celles liées aux nécessités dʼun métier. 
Outre quʼil donne accès aux études de haut niveau — passage obligé pour devenir 
“médecin comme papa” — le savoir remplit également, ici, une fonction symbolique et une 
fonction politique : il est à la fois un signe dʼappartenance sociale et un instrument de 
pouvoir. Ainsi, les parents de classes supérieures attacheront-ils autant dʼimportance à la 
façon de sʼexprimer de leur enfant quʼà ce quʼil a à leur dire. Même sʼils ont parfaitement 
compris le propos du jeune enfant, ils le “reprendront” sʼil ne lʼa pas dit dans les formes 
adéquates. Ils savent en effet que “dans la vie” (celle de leur classe sociale sʼentend) on 
jugera leur fils ou leur fille sur son aspect, sur son apparence vestimentaire, mais aussi sur 
sa façon de parler et sur lʼérudition dont il saura faire preuve en société. Lʼenjeu nʼest pas 
simplement relationnel, il est éminemment social : la “réussite” individuelle passe ainsi par 
le respect de formes symboliques, dont le savoir est un élément crucial. Quant à la 
réussite collective, cʼest-à-dire la préservation des privilèges et du pouvoir de leur classe 
sociale, ils savent quʼelle implique dʼêtre capable de comprendre le monde dans toutes 
ses dimensions, afin de participer aux débats politiques, culturels, philosophiques, 
éthiques... Voilà pourquoi les fils de médecins, eux-mêmes futurs médecins (ou notaires, 
ou ingénieurs, ou chefs dʼentreprises...) doivent connaître lʼhistoire.
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Les enfants de milieux populaires, eux, voient leur rapport à lʼécole réduit à un discours 
qui en vante exclusivement les mérites sur le plan de lʼaccès à la profession. “Etudie, pour 
avoir un bon métier !” (mais “ai-je besoin de vos équations et de votre 18e siècle pour 
ça ?”), “étudie pour réussir dans la vie !” (mais quelles sont mes chances face au 
déterminisme social ?) Si cette motivation pouvait fonctionner dans les années 50 ou 60, 
quand les chances de promotion sociale par lʼinstruction semblaient encore soutenues par 
une croissance économique importante, elles nʼa plus gère de force à lʼheure où le 
diplôme dʼenseignement secondaire conduit, au mieux, à servir les clients dans la voiture-
bar du Thalys.

Reconstruire, avec les enfants du peuple, un rapport positif au savoir et à lʼécole ne peut 
se faire quʼen valorisant, à leur yeux aussi, les autres fonctions, notamment politiques, du 
savoir. Comme lʼexpliquait si bien Bernard Charlot : « Réintégrer dans le champ du savoir 
les enfants du peuple en situation dʼéchec, cʼest leur faire comprendre que le savoir est un 
enjeu social, quʼil est aussi leur problème en tant précisément quʼon les en exclut : cela 
vaut la peine de savoir, je peux, je dois, et non pas seulement en tant quʼindividu 
développant ses potentialités intellectuelles mais en tant que membre dʼune classe sociale 
luttant contre lʼoppression. »6

Réussissent bien à lʼécole ceux qui ont la chance de trouver, en dehors de lʼécole, 
lʼencadrement et la motivation qui sont nécessaires à cette réussite. Et ceci renvoie la 
responsabilité de lʼéchec scolaire et de lʼinégalité sociale dans lʼenseignement aux modes 
de fonctionnement même de lʼinstitution scolaire. Lʼabsence dʼun encadrement 
individualisé en dehors des heures de cours, le déficit de sens dans les pratiques 
pédagogiques, le manque dʼambition dans la formulation des objectifs dʼapprentissage, la 
rupture entre la vie scolaire et la vie tout court qui fait ressentir la première comme 
artificielle et un discours dominant qui tend à réduire lʼécole à ses mission de pourvoyeur 
de main dʼoeuvre et de promotion sociale, au détriment de son rôle fondamental dans 
lʼinstitution dʼun citoyen critique : voilà les facteurs qui alimentent, de prime abord, 
lʼinégalité sociale dans les performances scolaires.
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6 Charlot B., Je serai ouvrier comme Papa, alors à quoi ça me sert dʼapprendre. Echec scolaire, démarche 
pédagogique et rapport social au savoir, in Quelles pratiques pour une autre école, Casterman, 1982, p. 136.



Ségrégation sociale et inégalité entre écoles

Mais pourquoi ces facteurs jouent-ils un rôle plus déterminant chez nous que dans 
dʼautres pays ? Nos pratiques pédagogiques, nos taux dʼencadrement, nos programmes, 
la place symbolique de lʼécole dans notre pays... seraient-ils à ce point différents de ce qui 
se pratique ailleurs ? Ou faut-il envisager encore dʼautres éléments explicatifs ? Un début 
de réponse à cette question est apporté par de nouvelles données statistiques.

Le graphique de la figure 6 ne présente plus des écarts entre élèves, mais entre 
établissements scolaires. La variance (une mesure statistique de lʼécart) des 
performances des écoles est de 76 points en Belgique. Cʼest le niveau le plus élevé parmi 
les pays dʼEurope occidentale. Dans les pays nordiques, cette variance nʼest que dʼune 
dizaine de points.

Figure 6
Variance des performances moyennes des écoles, 

en pour cent de la variance moyenne entre élèves dans lʼOCDE

(OCDE - PISA 2001)

En dʼautres mots, notre système dʼenseignement est caractérisé par de très grands écarts 
de niveaux entre établissements. Quel lien, direz vous, avec les inégalités sociales ? Cʼest 
que le recrutement des écoles est, lui aussi, très fortement déterminé par lʼorigine sociale 
des enfants. Les graphiques de la figure n°7  présentent, pour la Belgique et la Finlande, 
la distribution des écoles ayant participé à PISA 2003, selon deux variables : lʼorigine 
sociale moyenne des élèves (axe horizontal) et leurs performances moyennes en 
mathématique (axe vertical).
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Figure 7
Ségrégation sociale et performance des établissements scolaires

(Calculs propres N. Hirtt - PISA 2003)

On observe, premièrement, que la dispersion horizontale des points est beaucoup plus 
importante en Belgique quʼen Finlande. Cela signifie que nous avons des écoles qui sont 
plus différenciées sur le plan social : écoles “de riches” et écoles “de pauvres”. Ceci 
sʼexplique sans doute en partie par le fait que la société finlandaise est plus équitable sur 
le plan social. Mais en partie seulement, car il ne faudrait pas exagérer lʼécart entre notre 
pays et la Finlande en matière de justice sociale. Au classement des 16 pays ouest-
européens selon lʼindice Gini (qui mesure les inégalités de revenus), la Belgique occupe la 
huitième place, avec un indice de 0,28. Elle se positionne ainsi plus près de la Finlande 
(5e place, indice Gini = 0,26) que de la Grande Bretagne (14e place, indice Gini = 0,32) ou 
du Portugal (16e, 0,38).7

Le deuxième constat, qui saute aux yeux lorsquʼon observe les graphiques de la figure 7, 
cʼest la différence de dispersion verticale des points. En Belgique, les performances 
moyennes des écoles varient grosso modo de 300 à 650 points. En Finlande, les écoles 
sont presque toutes comprises entre 500 et 600. Ceci rejoint ce que nous avions déjà 
observé au graphique 6.

Enfin, lorsquʼon compare les deux “nuages de points” en prenant un peu de recul et en 
fermant les yeux à moitié, on remarque que le nuage belge est incliné selon une pente 
plus forte que le nuage finlandais. Cela témoigne dʼune plus forte relation entre le 
recrutement social des écoles et les performances de leurs élèves. Comment peut-on 
expliquer cette conjonction de ségrégation sociale et de différences de niveaux entre 
écoles ? Le schéma suivant (figure 8) tente dʼapporter quelques éléments de réponse à 
cette question. Nous commençons sa lecture en haut, à gauche.

10/15
7 Source:: Eurostat, Indice Gini 2006, Date d'extraction: 28 sep 08 11:11:18



Figure 8
Liens entre ségrégation sociale et performance des établissements

Au niveau scolaire, une certaine dose de ségrégation sociale est inévitable, car liée à la 
ségrégation social résidentielle. Tant quʼil y aura des quartiers chics et des quartiers 
déshérités dans nos villes, tant quʼil y aura des communes plus riches et des communes 
plus pauvres, il y aura des écoles plutôt riches et des écoles plutôt pauvres.

Cependant, cette ségrégation sociale initiale va se trouver auto-alimentée, 
particulièrement en Belgique, par la liberté dʼenseignement. En effet, lorsquʼils sont 
confrontés à la tâche de devoir choisir une école pour leur enfant, les parents tendent à se 
fier à lʼavis ou aux pratiques de personnes auxquelles ils accordent leur confiance. Or, il se 
fait que ces amis, ces connaissances, appartiennent généralement au même milieu social 
quʼeux-mêmes.

Nous avons vu, plus haut, comment les inégalités en matière de soutien scolaire à 
domicile, de rapport social au savoir, de rapport social à lʼécole peuvent — 
particulièrement dans certaines conditions pédagogiques et matérielles — transformer une 
fracture sociale en différences de performances scolaire. Dès lors, la ségrégation sociale 
initiale entre établissements scolaires se transforme-t-elle pareillement en inégalité de 
“niveaux” des écoles.

Cette inégalité des niveaux de performance mesurée lors de tests standardisés en 
mathématique ou en lecture est également alimentée, mais uniquement au niveau de 
lʼenseignement secondaire, par un autre facteur : lʼexistence de filières dʼenseignement 
hiérarchisées. Plus lʼorientation des élèves vers des écoles dʼenseignement général, 
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technique ou professionnel est précoce, plus tôt et plus fortement elle contribuera à 
accroître les différences de niveaux entre établissements. En Belgique, lʼâge de cette 
sélection est de 12 ans8. Seuls les pays de langue germanique (Allemagne, Autriche, 
Suisse allemande) connaissent un âge dʼorientation plus précoce (10 ans). Dans tous les 
autres pays européens, la sélection sʼopère à 14, 15 voire 16 ans (dans les pays 
nordiques notamment).

Les inégalités de niveaux de performance des écoles se trouvent également auto-
alimentés par trois facteurs. Premièrement, lʼabsence de mécanismes régulateurs au 
niveau des inscriptions scolaires, permet aux chefs dʼétablissement de pratiquer une 
certaine forme de sélection à lʼentrée. Sur le quasi-marché scolaire belge, cʼest souvent la 
loi de lʼoffre et de la demande qui gouverne : plus une école est hautement “cotée” (plus la 
demande est forte), plus elle pourra être exigeante quant aux antécédents scolaires des 
élèves quʼelle inscrit (on pourrait dire que le prix dʼachat, en termes de capital culturel, est 
plus élevé). Bien que de telles pratiques soient théoriquement interdites par la loi, 
lʼenquête PISA a démontré quʼelles sont bel et bien courantes. Lorsquʼon interroge les 
chefs dʼétablissement à lʼabri de lʼanonymat de cette enquête et quʼon leur demande sʼil 
leur arrive de refuser des élèves sur base de leurs résultats antécédents, 59% répondent 
que ces résultats sont “pris en compte” et 17% reconnaissent même quʼun certain niveau 
de résultats est systématiquement exigé. Deuxièmement, les professeurs qui ont 
lʼhabitude dʼêtre confrontés à un certain type de public vont, inévitablement et sans même 
sʼen rendre compte, adapter leurs objectifs dʼenseignement et leurs niveaux dʼexigence à 
ce public. Ceci est dʼautant plus vrai si les programmes manquent de rigueur et prêtent le 
flanc à une interprétation très souple, comme cʼest le cas en Belgique francophone. Enfin, 
les établissements scolaires jouissent aussi dʼune certaine liberté en matière de 
recrutement dʼenseignants. Dès lors, les écoles “fortes” tendent à recruter des 
enseignants expérimentés, qui “fuient” les écoles difficiles.

Lʼorganisation de notre enseignement en un libre marché scolaire intervient à nouveau 
pour boucler la boucle et transformer derechef les différences de niveau des écoles en 
nouvelles ségrégations sociales. Cela se produit de trois façons. Premièrement, la 
sélection à lʼinscription prend quelques fois une forme explicitement sociale. Ainsi, 58% de 
nos chefs dʼétablissement reconnaissent-ils “prendre en compte” la religion des parents 
pour admettre ou ne pas admettre un élève à lʼinscription. Deuxièmement, du côté des 
parents, les attentes sont très fortement déterminées par lʼappartenance sociale. Les 
parents de milieux sociaux supérieurs nourrissent en général des ambitions 
professionnelles plus élevées pour leurs enfants. Et ils savent combien une bonne 
préparation dans le primaire et dans le secondaire est cruciale pour réussir des études 
supérieures. Ils vont donc attacher davantage dʼimportance aux différences de niveaux 
(réelles ou supposées) entre établissements scolaires et ainsi tendre, par leur 
comportement sur le marché scolaire, à renforcer la ségrégation sociale entre écoles. 
Enfin, leur meilleure connaissance du marché scolaire leur permet aussi dʼeffectuer des 
choix plus judicieux.
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Le poids des facteurs structurels

Un très grand nombre des mécanismes indiqués ci-dessus sont liés directement ou 
indirectement à notre sacro-sainte liberté dʼenseignement. La situation de la Belgique est, 
à cet égard, tout à fait exceptionnelle. Seuls deux pays européens partagent avec elle une 
organisation de lʼenseignement sur base dʼun pur quasi-marché scolaire : les Pays Bas et 
lʼIrlande. Encore faut-il préciser quʼen Irlande lʼenseignement est presque entièrement 
organisé par les pouvoirs publics (99% des élèves du secondaire y fréquentent une école 
publique) alors que la Belgique est aussi lʼun des champions de la division de 
lʼenseignement en réseaux concurrents (seuls 43% des élèves du secondaire sont inscrits 
dans lʼenseignement officiel). Tous les autres pays européens connaissent, à des degrés 
divers, lʼune ou lʼautre forme de régulation ou dʼorganisation centralisée de lʼaffectation 
des élèves aux écoles. Lorsque, dans lʼenquête PISA, on demande aux  élèves “pourquoi 
avez vous choisi lʼécole que vous fréquentez actuellement ?”, on observe que la Belgique 
est le pays où le plus faible nombre dʼélèves coche la réponse qui semble évidente partout 
ailleurs :“parce que cʼest lʼécole de mon village, de mon quartier, lʼécole la plus proche”.

Dans une étude récente9, nous avons pu mettre en évidence de façon très claire lʼétroite 
corrélation entre lʼorganisation de lʼenseignement en quasi-marché et le degré dʼinégalité 
sociale dans les performances scolaires. Le graphique de la figure 9 est un des résultats 
les plus frappants de cette étude.

Figure 9
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9 N. Hirtt, Impact de la liberté de choix sur lʼéquité des systèmes éducatifs ouest-européens, Aped, 2007 
(disponible en ligne à lʼadresse suivante : www.ecoledemocratique.org/spip.php?article414)

http://www.ecoledemocratique.org/spip.php?article414
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Les pays dʼEurope occidentale sont présentés ici selon deux variables. Horizontalement, 
le degré de liberté des parents dans le choix dʼune école. Celui-ci est mesuré par une 
formule complexe tenant compte de trois critères : la densité géographique dʼoffre 
scolaire, les réglementations en matière dʼaffectation des élèves aux écoles publiques et 
le pourcentage dʼélèves fréquentant lʼenseignement public. La deuxième variable (axe 
vertical du graphique) est un indice qui mesure le degré de détermination sociale dans les 
performances en mathématique. Le constat est sans appel. Les pays qui ont un indice de 
liberté de choix élevé (Belgique, Pays-Bas, Royaume Uni, Danemark...) se caractériset en 
général par une école plus inégalitaire que ceux (Finlande, Portugal, Italie, Espagne, 
Norvège, Suède...) où lʼaffectation des élèves aux écoles est régulé par la loi. Lʼanalyse 
statistique montre que le coefficient de détermination des deux variables sʼélève à 0,47. 
Cela signifie que 47% des écarts entre pays européens sur le plan des inégalités sociales 
dans lʼenseignement peuvent sʼexpliquer par leurs différences en matière de liberté de 
choix des parents.

On remarquera néanmoins quʼun pays fait nettement exception par rapport à la tendance 
générale, en sʼécartant fortement de la droite de régression (ligne pointillée) du graphique 
précédent. Il sʼagit de lʼAllemagne. Or, ce pays présente une autre caractéristique 
importante : il est (avec lʼAutriche) le seul à pratiquer une sélection hiérarchisante des 
élèves dès lʼâge de 10 ans. Dans notre dernier graphique (figure n°10), nous avons 
intégré cette donnée : lʼindice “dʼécole commune” présenté sur lʼaxe horizontal tient 
compte à la fois du degré de liberté de choix des parents (plus la liberté est élevée, plus 
lʼindice dʼécole commune est faible) et de lʼâge de la première sélection-orientation des 
élèves (plus cet âge est précoce, plus lʼindice dʼécole commune est faible).

Figure 10

(Calculs propres N. Hirtt - PISA 2006)
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Cette fois, les pays sʼalignent de façon extrêmement disciplinée le long de la droite de 
régression. On peut distinguer trois grands groupes de pays. En bas à droite, ceux où 
lʼenseignement est organisé sur la base dʼun tronc commun de longue durée (jusquʼà 15 
ou 16 ans) et où les parents ne disposent que de peu de liberté pour choisir une école. 
Ces pays se caractérisent par un faible degré dʼinégalité sociale dans les performances 
scolaires. En haut à gauche, un groupe de trois pays qui organisent une orientation plus 
précoce (à 10 ans ou 12 ans) et/ou qui laissent une grande liberté de choix aux parents. 
Ils sont caractérisés par une forte détermination sociale des performances scolaires. Entre 
les deux, les pays intermédiaires. Le coefficient de détermination de 66% est énorme : ils 
signifie que deux tiers des différences entre pays européens sur le plan de lʼéquité scolaire 
sʼexpliquent par la combinaison de ces deux facteurs structurels.

Conclusion et propositions

Les mécanismes fondamentaux qui agissent, dans tous les systèmes éducatifs du monde, 
pour transformer les inégalités sociales en inégalités dʼaccès aux savoirs, se trouvent 
renforcés chez nous par des choix politiques liés à la liberté dʼenseignement et à 
lʼorganisation précoce de filières dʼenseignement hiérarchisées. Cʼest pourquoi lʼAppel 
pour une école démocratique recommande une action conjointe sur plusieurs fronts.10

Dʼune part, il faut mettre fin aux conditions structurelles qui démultiplient les effets de 
lʼinégalité sociale dans la relation pédagogique. Nous plaidons en faveur dʼune école 
commune, de 6 à 15 ans, dotée dʼun programme qui combinerait une solide formation 
générale avec une formation polytechnique ouvrant à la compréhension de lʼacte 
technique et de la pratique productive, mais sans spécialisation précoce. Nous proposons 
également de remplacer progressivement (en commençant par la première primaire et en 
montant graduellement dʼannée en année) la totale liberté de choix des parents par un 
système dʼaffectation prioritaire des élèves aux écoles selon deux critères principaux : la 
proximité et la recherche dʼune mixité sociale aussi grande que possible dans chaque 
établissement. Ce système implique cependant quʼil nʼy ait plus quʼun seul réseau 
dʼenseignement qui serait donc, forcément, un réseau public et non confessionnel.

Cela ne suffit cependant pas. Il faut également agir au niveau des pratiques 
dʼenseignement : déterminer les programmes avec plus de rigueur sur le plan des 
contenus (mais davantage de souplesse sur le plan pédagogique), contrôler plus 
strictement leur application. Il faut briser les barrières entre le monde scolaire et la vie 
extra-scolaire des enfants en promouvant une école ouverte sur son environnement, une 
école ouverte en dehors des heures dʼécole, une école où les enfants de toutes origines 
se verront proposer les multiples activités émancipatrices — culturelles, sportives, 
artisanales, artistiques, ludiques... — aujourdʼhui réservées à quelques uns.

Tout ceci aura évidemment un coût. Une partie pourra, à terme, être récupérée sur la 
réduction de lʼéchec scolaire et sur le coût actuel des filières qualifiantes précoces. Mais 
en attendant, cʼest bien un investissement financier important dans lʼéducation dont notre 
Communauté française a besoin. Voilà peut-être (enfin !) un sujet de débat intéressant 
pour les négociations institutionnelles actuellement en cours...
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10 Ces propositions ont été développées dans Vers lʼécole commune, Programme de lʼAped pour un 
enseignement démocratique en Belgique, Aped, octobre 2006, Disponible à lʼadresse : 
http://www.ecoledemocratique.org/spip.php?article341
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